
CONDITIONS GENERALES  DE LA  VENTE 

DELEGATION  DU PRIX  

Le prix sera  payé aux créanciers inscrits ou ayant  fait  transcrire un  commandement  ou aux 
créanciers qui pourraient  être  utilement colloqués auxquels il est  fait la  délégation prescrite 
par  l'article  1582 du Code  judiciaire,  et ce  jusqu'à concurrence  du  montant  de  leurs créances 
en  principal, intérêts  et accessoires. 

JOUISSANCE  

L'adjudicataire n'aura  la  jouissance  du  bien lui adjugé qu'a partir  du  paiement  de  son prix 
d'adjudication  en  principal, frais  et  tous accessoires,  par la prise de  possession réelle ou  la 
perception  des  loyers concernant  la  partie louée. 

Il est,  avant  ce paiement, interdit à l'adjudicataire  de  faire  au  bien adjugé un changement ou 
démolition quelconque. Il pourra, toutefois  et  dès que l'adjudication  sera  devenue définitive, 
être autorisé à prendre toute mesure conservatoire. 

L'entrée  en  jouissance  se  fera aux risques, périls, frais  et  à l'initiative  des  adjudicataires  sans 
recours contre  le  partie requérante  et  seulement après que toutes les conditions  de la  vente 
auront été exécutées. 

OCCUPATION.  

Selon les renseignements reçus,  le  bien est libre  de  toute occupation. 

L'adjudicataire fera son affaire personnelle  de  toutes questions relatives à l'occupation  de  ce 
sans  recours contre  le  Notaire instrumentant. 

CHARGES ET  CONDITIONS SPECIFIQUES  DE LA  VENTE PUBLIQUE  

LIEU  DATE et  HEURE  DE LA  VENTE 

La  vente  aura  lieu publiquement à  Bruxelles,  dans  la  "Salle  1" de la  maison  des  notaires, rue 
de la  Montagne,  30-34 le  mardi  3  Juillet  2018  à  14h00.  

La  vente  aura  lieu aux clauses,  charges et  conditions contenues aux présentes  et  dans  le  ou 
les procès-verbal (-aux) d'adjudication. 

Le  vendeur,  le  requérant, ainsi que l'adjudicataire, même agissant  en  qualité  de  porte-fort, 
commandé ou mandataire, ainsi que toute partie intervenante ou comparante, s'il  en  est, 
seront  de  plein droit censés consentir à toutes les clauses  et  conditions  du  présent cahier 
des charges  spéciales ainsi que  du  ou  des  procès-verbal (-aux) d'adjudication. 

FACULTÉ  DE  SURENCHÈRE  

Conformément aux dispositions  de  l'article  1592 du Code  judiciaire, toute personne  a le  droit 
de  surenchérir  pendant  les quinze jours qui suivront  la  séance d'adjudication. 

La  surenchère doit être d'un dixième  du  prix obtenu lors  de la  dernière adjudication  sans  être 
inférieure à deux  cent  cinquante euros  et sans  devoir dépasser six mille deux  cents  euros. 

Cette surenchère  aura  lieu dans les formes prévues  par  l'article  1592 du Code  judiciaire. 

En  cas  de  surenchère,  le  notaire fixe  la date de  l'adjudication définitive qui  aura  lieu dans  le 
délai  de  un à trois mois. 



Dans  le  cas où une deuxième séance serait fixée, celle-ci  aura  lieu à  Bruxelles,  dans l'une 
des  salles  de  ventes  par  notaires, rue  de la  Montagne,  30-34. 

COPROPRIETE 

1.Acte  de base  

L'immeuble dont dépend  le  bien vendu est régi  par  l'acte  de base,  contenant  le  règlement  de 
copropriété, dressé  par le  Notaire  Robert  VERBRUGGEN,  le  dix-huit décembre mil neuf  cent 
septante-trois, ainsi que  par le  règlement d'ordre intérieur s'il existe. 

L'acte  de base, le  règlement  de  copropriété,  le  règlement d'ordre intérieur  et  les décisions  de 
l'assemblée générale sont opposables à l'adjudicataire qui renonce à tout recours contre  le 
vendeur  en  raison  des  obligations qui résultent pour lui desdits règlements  et  décisions,  sans 
préjudice  de  ce qui est prévu ci-après  en  matière  de  contribution aux  charges 
extraordinaires. 

Le  syndic  a  remis  au  notaire instrumentant les trois derniers procès-verbaux  de  l'assemblée 
générale  des  copropriétaires, lesquels peuvent être visualisés sur  le site internet de  l'étude. 

2.Renseignements transmis  par le  syndic  

Le  notaire instrumentant  a  interrogé  le  syndic afin  de se  voir délivrer  les  renseignements 
visés  à  l'article  577-11 du Code  civil.  Le  notaire instrumentant informe  les  parties  que le 
syndic, étant  la  société  Cadillac  SA  FISCOBEL,  à 1070 Bruxelles, a  répondu  par mail du 
24/05/2018. 

CONDITIONS URBANISTIQUES. 

Les  obligations dérivant pour  le  vendeur ou l'adjudicataire  de  toute prescription ou police 
administrative,  en  matière d'urbanisme, d'environnement,  de  logement,  de  pollution  des  sols, 
de  conformité  des  citernes à mazout,  de remise du dossier  d'intervention ultérieure ou  de 
vérification  de  l'installation électrique notamment,  de  même que les dispositions légales, 
décrétales ou réglementaires à ces sujets seront, conformément à  la  loi, aux décrets ou aux 
règlements, précisées dans  le  présent cahier  des  clauses,  charges et  conditions spéciales 
et/ou dans  le  ou les procès-verbal(-aux) d'adjudication. 

LOI SUR L'URBANISME. 

1.  Conformément à l'article  99 et  à l'article  275 du Code  Bruxellois  de  l'aménagement  du 
territoire,  le  notaire  a  demandé  en date du 6 mars 2018  à  la commune de Molenbeek-Saint-
Jean  de  lui délivrer les renseignements urbanistiques sur les dispositions réglementaires, 
régionales ou communales qui s'appliquent  au  bien. 

La commune de Molenbeek-Saint-Jean  a  délivré  par  une lettre adressée  au  notaire 
soussigné,  en date du 15 mars 2018,  ces renseignements dans un  document,  dressé  sous 
réserve  des  résultats  de  l'instruction approfondie à laquelle iI serait procédé  au  cas où une 
demande  de  certificat d'urbanisme,  de  permis d'urbanisme ou  de  permis  de  lotir était 
introduite  au  sujet  du  bien considéré. 

Les  renseignements urbanistiques sont les suivants : 



«  En  réponse à votre demande  de  renseignements urbanistiques  en date du 6 mars 2018, 
(payé  le 07/03/2018)  concernant  le  bien sis  Boulevard Edmond  Machtens  de 151  à  157  
cadastré 21524/C/137/K, nous avons l'honneur  de  vous délivrer  le  présent  document,  dressé 
sous  réserve  des  résultats  de  l'instruction approfondie à laquelle il serait procédé  au  cas où 
une demande  de  certificat d'urbanisme,  de  permis d'urbanisme ou  de  permis  de  lotir était 
introduite  au  sujet  du  bien considéré. 

A.  RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES RELATIFS AUX DISPOSITIONS 
REGLEMENTAIRES REGIONALES  ET  COMMUNALES QUI S'APPLIQUENT  AU  BIEN : 

1°) En ce  qui concerne  la  destination: 

Le  bien  se  situe : 

Au Plan  Régional d'Affectation  du Sol  (PRAS) approuvé  par  arrêté  du Gouvernement du 3  
mai  2001, en  zone(s)  zone  d'habitation 

.Dans le  périmètre  du Plan Particulier  d'Affectation  du Sol  (PPAS) PPAS 8Ater  mod 
approuvé  le 13/02/2014 

.Zone  d'enseigne générale  au  Règlement Régional d'Urbanisme (RRU) 

Les zones et les  prescriptions littérales  du  PRAS sont consultables  sur le  portail régional  de 
l'urbanisme : http://urbanisme.brussels. 

Le  périmètre  des  PPAS  et des PL  sont consultables  sur le site internet  suivant : 
wvvw.bruois.be,  leur  contenu est disponible,  sur  demande, auprès  du service urbanisme de 
la commune. 

2°) En  ce qui concerne les conditions auxquelles un projet  de  construction serait 
soumis : 

Doivent être respectées les dispositions  des  textes légaux suivants : 

• Règlement Régional d'Urbanisme (RRU)  du 21  novembre  2006; 

• Règlement Communal sur les Bâtisses (RCB)  du 15  avril  1932; 

Plan  Régional d'Affectation  du Sol  (PRAS) démographique  du 2  mai  2013;  

• Règlement Communal d'Urbanisme Zoné (RCUZ)  du 23  février  2017; 

Les  prescriptions  du  PRAS  et des  règlements régionaux d'urbanisme sont consultables sur  
le  portail régional  de  l'urbanisme : http://urbanisme.brussels. 

Le  périmètre  des  PPAS,  des  PL  et des  RCU sont consultables sur  le site internet  suivant : 
www.bruois.be, leur contenu est disponible, sur demande, auprès  du service  urbanisme  de 
la commune. 

3°) En  ce qui concerne une expropriation éventuelle qui porterait sur  le  bien : 

On omet  

4°) En  ce qui concerne l'existence d'un périmètre  de  préemption : 

On omet. 

5°) En  ce qui concerne les mesures  de  protection  du  patrimoine relatives  au  bien : 

On omet 



Par  mesure transitoire, les immeubles qui ont  fait  l'objet d'une autorisation  de  bâtir ou d'une 

construction antérieure  au ier  janvier  1932  sont considérés comme inscrits dans l'inventaire 

du  patrimoine immobilier  de la  Région (article 

333 du  CoBAT). 

Pour ce qui concerne les éventuelles « autorisations patrimoine »,  des  informations peuvent 

être obtenues à  la 

Région, auprès  de la  Direction  des  Monuments  et des Sites. 

6°) En  ce qui concerne l'inventaire  des sites  d'activités inexploités : 

On omet. 

7°) En  ce qui concerne l'existence d'un  plan  d'alignement: 

On omet. 

8°)  Autres renseignements: 

Afin  de  savoir  dans  quelle catégorie  le  bien est repris  à  l'inventaire  de  l'état  du sol au sens 

de  l'article  3, 15° de  l'ordonnance  du 5 mars 2009  relative  à la  gestion  et à  l'assainissement  

des sols  pollués,  des  renseignements peuvent  être  pris auprès  de Bruxelles  Environnement, 

Site de Tour  & Taxis,  avenue du Port 86C/3000 B à 1000 Bruxelles  ou  via  son  site internet: 

WW1N. bruxelle se n  vironnement.  be; 

Afin  de  vérifier  si le  bien est grevé d'une servitude pour canalisation pour  transport de 

produits gazeux  dans le  cadre  de la  loi  du 12  avril  1965, des  renseignements peuvent  être 

pris auprès  de  Fluxys  Belgium  SA, Avenue des Arts 31 à 1040 Bruxelles; 

.Dans le cas  d'un rez-de-chaussée  commercial,  il y  a  lieu, préalablement  à  toute 

modification  de  l'activité commerciale : 

de  posséder toutes  les  autorisations nécessaires  en  fonction  du type de commerce  envisagé 

(permis  d'urbanisme relatif  à  un  changement  d'utilisation ou  à  un  changement  d'activité 

commerciale,  permis  d'environnement, attestation relative aux débits  de  boissons, etc). 

B. AU  REGARD  DES  ELEMENTS  ADMINISTRATIFS  À  NOTRE DISPOSITION, CI-
DESSOUS,  LES  RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES COMPLEMENTA IRES 
DESTINES  A  TOUT TITULAIRE D'UN  DROIT REEL SUR  UN BIEN IMMOBILIER, AUX 
PERSONNES QU'IL AUTORISE OU MANDATE AINSI QU'À TOUTE PERSONNE 
INTERVENANT  A  L'OCCASION  DE LA  MUTATION D'UN BIEN IMMOBILIER: 

1°) En ce  qui concerne  les  autorisations,  permis et  certificats : 

Veuillez noter  que le permis  d'urbanisme  a  une durée  de  validité  de  deux ans.  Les  travaux 

doivent  être  réalisés ou entamés conformément aux conditions  et plans du permis 
d'urbanisme  dans les  deux ans  de sa  délivrance. 

• N° 149-159  Permis d'Urbanisme référencé PU-30385,  pour  la  construction d'un immeuble 

R+22,  délivré  le 13/07/1973 

• N°149-159  D'un refus  de  permis d'Urbanisme référencé PU-31388,  pour l'agrandissement  

cuisine en ET,  refusé  le 07/07/1984. 

• N° 149-157  Permis d'Urbanisme référencé PU-36078,  pour l'abattage d'un arbre 

(marronnier), délivré  le 13/05/2014 



Permis d'urbanisme valables pour autant que les travaux soient réalisés conformément aux 
plans  cachetés  et  aux conditions émises. 

2°) en  ce qui concerne les affectations  et  utilisations licites : 

• Au  regard  des  éléments administratifs à notre disposition (PU-30385)  nous confirmons les 
affectations  et  utilisations suivantes : 

-} Immeuble à appartements avec  des  caves  et  emplacements  de parking en  sous-
sol 

Pour connaître l'aménagement intérieur  de  l'immeuble, les  plans  peuvent être 
consultés  pendant  les heures d'ouverture  du  guichet  (de  mardi  au  vendredi,  de 8h  à 
11h45) 

3°)  Observations complémentaires : 

Tout changement ultérieur  de  menuiseries devra mettre  en  œuvre  des  châssis conformes à 
la  situation légale  du  bien, présentant  des  divisions (imposte supérieur vitrée, châssis  double 
ouvrant, cintrage)  et des  matériaux identiques à celle  du  permis d'urbanisme d'origine. 

4°) En  ce qui concerne les constats d'infraction : 

On omet 

5°)  Antennes Paraboliques : 

Selon  le  règlement général  de  police coordonné adopté  le 30/06/2005,  Article  58, et  selon 
l'arrêté  du  gouvernement  de la  région  de Bruxelles-capitale déterminant les actes  et  travaux 
dispensés  de  permis d'urbanisme,  de  l'avis  du  fonctionnaire délégué,  de la commune  ou  de 
la  commission royale  des  monuments  et des sites  ou  de  l'intervention d'un architecte  du 13 
novembre  2008. 

Les  propriétaires ou utilisateurs d'antennes,  de  paraboles  et  d'enseignes lumineuses doivent 
constamment  en  contrôler  la  parfaite stabilité. 

Les  antennes ne peuvent jamais être installées  en façade avant  d'immeuble ou ne 
peuvent  pas  être visibles depuis l'espace  public. 

Toute antenne ou toute enseigne lumineuse ou  non,  qui n'est  plus  utilisée, devra être 
enlevée dans les trente jours suivant  la  cessation  de  l'usage. 

Celui qui enfreint les dispositions  du  présent article  sera  puni d'une amende administrative 
d'un montant  maximum de 210  euros.  En  outre, il est tenu d'enlever l'antenne, l'enseigne 
lumineuse et/ou  la  parabole concernée, faute  de  quoi  la Commune se  réserve  le  droit d'y 
pourvoir aux frais, risques  et  périls  du  contrevenant. 

6°)  Vente immobilière  et  infraction urbanistique : 

Aucun actes, travaux  et  modifications visés à l'article  98 §1 et 205/1  ne peuvent être 
effectués sur  le  bien objet  de  l'acte, tant que  le  permis d'urbanisme n'a  pas  été obtenu ou 
que  la  déclaration urbanistique préalable n'a  pas  été 

faite. 

En  outre, dans  le  cadre  des  sanctions prévues  suite  à une infraction urbanistique, il est à 
noter que l'article  308 du  Cobat prescrit que, «à  la  demande  des  acquéreurs ou  des 
locataires  le  Tribunal peut annuler aux frais  du  condamné, leurs titres d'acquisition ou  de 
location,  sans  préjudice  du  droit à l'indemnisation à  charge du 



coupable». 

De plus, la commune  signale que les renseignements urbanistiques repris ci-dessus 
n'entérinent nullement les 

différents changements d'affectation ou d'utilisation  du  bien ayant éventuellement eu lieu 
depuis  le 01/12/1993 

sans  autorisation. 

En  cas d'infraction,  non  connue à ce jour  par nos services,  ce courrier ne régularise 
nullement ces dernières.» 

2. Le  bien, objet  de la  présente vente, n'ayant  fait  l'objet ni d'un permis d'urbanisme, à 
l'exception  de  ceux dont question dans  la  lettre  de la commune  reproduite ci-avant,  ni d'un 
certificat d'urbanisme laissant prévoir que pareil permis pourrait être obtenu, il n'est pris 
aucun  engagement  quant à  la  possibilité d'y effectuer ou d'y maintenir aucun  des  actes  et 
travaux visés  par  les législations régionales applicables  et  qu'il n'y  a  aucun  engagement 
quant à  la  possibilité d'exécuter ou  de  maintenir sur  le  bien aucun  des  actes  et  travaux visés 
par  lesdites législations. 

3. Le  notaire soussigné  fait  observer conformément aux dispositions  de  cette même  Code 
qu' aucun  des  actes  et  travaux visés à l'article  98  paragraphe  1  dudit  Code,  ne peuvent être 
effectués sur  le  bien objet  de  l'acte, tant que  le  permis d'urbanisme n'a  pas  été obtenu. 

CODE  BRUXELLOIS  DU  LOGEMENT. 

Le  notaire soussigné attire l'attention  des amateurs  sur les dispositions  du Code du 
Logement Bruxellois  du  dix-sept juillet deux mil trois dont certaines dispositions sont entrées 
en  vigueur  au premier  juillet deux mil quatre soumettant désormais  la  location  de  tous 
logements dans  la  Région  de Bruxelles-Capitale à  des  conditions  de  sécurité,  de  salubrité  et 
d'équipement élémentaire tels que publiées  au  Moniteur belge  du  dix-neuf septembre deux 
mil trois (www.moniteur.be)  sous la  référence  20033031-454 et la  location  de  logements 
meublés  et de  petits logements dont  la  superficie est égale ou inférieure à vingt-huit mètres 
carrés  (28 m2)  à l'obtention préalable d'une attestation  de  conformité délivré  par le Service 
d'inspection régional (C.C.N. rue  du  Progrès  80  à  1030 Bruxelles)  garantissant que  le  dit 
logement remplit les conditions  de  sécurité,  de  salubrité  et  d'équipement élémentaire. 

L'attestation délivrée est valable pour une durée  de  six ans 

DROIT DE  PREEMPTION. 

Le  bien n'est  pas  situé  dans le  périmètre d'un  droit de  préemption. 

GESTION  DES SOLS  POLLUES. 

Le  notaire instrumentant,  par  demande informatique,  a  informé l'Institut Bruxellois pour  la 
Gestion  de  l'Environnement  la  présente,  lui  demandant  de lui  attester : 

-  soit, que le  bien n'est  pas  repris  dans  l'inventaire  des sols  pollués ou présentant  de  fortes 
présomptions  de  pollution devant  être  établi  par  l'Institut Bruxellois pour  la  Gestion  de 
l'Environnement. 



- soit, que l'Institut Bruxellois pour  la  Gestion  de  l'Environnement déclare ne pouvoir donner 
aucun renseignement faisant état  de  ce que  le  bien vendu soit pollué ou qu'il existe  de  fortes 
présomptions qu'il  le  soit. 

L'Institut Bruxellois pour  la  Gestion  de  l'Environnement,  par  courrier daté  du 15 mars 2018 et 
mentionnant les informations détaillées  de  l'inventaire  de  l'état  du  sol relative à  la  parcelle 
sur laquelle est érigé  le  bien objet  des  présentes  a  délivré l'attestation qui stipule 
textuellement ce qui suit : «  La  parcelle n'est actuellement  pas  inscrite dans l'inventaire 
de  l'état  du  sol ». 

Le  vendeur déclare qu'il ne détient  pas  d'information supplémentaire susceptible  de  modifier 
le  contenu  de  l'attestation  du  sol  et  précise notamment, après avoir pris connaissance  de la 
liste  des  activités à risque  au  sens  de  l'Ordonnance, qu'a sa connaissance, aucune  de  ces 
activités n'est ou n'a été exercée dans  le  bien vendu. 

CHANTIERS TEMPORAIRES  ET MOBILES. 

Le  notaire instrumentant rappelle l'existence  des  dispositions  de  l'Arrêté Royal  du  vingt-cinq 
janvier deux mil un, s'appliquant aux chantiers temporaires ou  mobiles, et  imposant à tout 
vendeur  la remise  d'un  dossier  d'intervention ultérieur pour les travaux effectués après  le 
premier  mai deux mil un  et  obligeant tout propriétaire qui effectue ou  fait  effectuer  des 
travaux dans son bien à faire appel à un coordinateur  de  sécurité. 

L'adjudicataire  en  fera son affaire personnelle  sans  recours contre  le  notaire instrumentant. 

INSTALLATION ELECTRIQUE. 

1. L'objet  de la  présente vente est un immeuble composé  de  plusieurs unités 
d'habitation dans  le  sens  de  l'article  276  bis  du  Règlement général sur les Installations 
électriques  du 10 mars 1981,  dont l'installation électrique n'a  pas fait  l'objet d'un contrôle 
complet prévu  par  ledit règlement préalablement à  la  mise  en service de  l'installation. 
Le  notaire déclare qu'a sa connaissance aucun procès-verbal  de  contrôle  de  l'installation 
électrique n'a été dressé à ce jour  par  un organisme agréé mais qu'un procès-verbal  sera 
établi pour  le  jour  de la  séance  de  vente publique  au plus  tard. 

2. Dans l'hypothèse où  le  procès-verbal  des  installations électrique constate  des 
manquements,  au  terme d'un délai  de 18  mois à compter  de  l'adjudication, il y  aura  lieu  de 
constater si ces manquements ont été rectifiés. L'adjudicataire est tenu  de  communiquer son 
identité  et la date de  l'adjudication à l'organisme agréé qui  aura  effectué  le  contrôle. Il 
conserve toutefois  la  liberté  de  désigner  par la suite  un autre organisme agréé afin 
d'effectuer les contrôles ultérieurs. 

Il reconnaît avoir été informé  par le  notaire  des  sanctions prévues dans  le  Règlement 
général, ainsi que  des  dangers  et  responsabilités  en  cas d'utilisation d'une installation qui ne 
satisfait  pas  aux prescriptions dudit Règlement général sur les installations électriques  du 10 
mars 1981, et du fait  que les frais  du nouveau  contrôle  par  l'organisme seront à sa  charge. 

3. Le  bien est vendu dans l'état où il  se  trouvera  au  jour  de  l'adjudication, 
indépendamment  du  contenu  de  l'attestation  de  contrôle  des  installations électriques. 

Les  originaux  des  procès-verbaux  de  contrôle seront remis à l'adjudicataire, après paiement 
du  prix  en  principal  et  accessoires. 

PEB 



1. Le  notaire déclare qu'a sa connaissance aucun certificat  de performance  énergétique 
n'a été dressé, à ce jour, pour  le  bien, objet  de la  présente vente mais  le sera  pour  le  jour  de 
la  séance  de  vente publique  au plus  tard. 

2. Le  bien est vendu dans l'état où il  se  trouvera  au  jour  de  l'adjudication, 
indépendamment  du  contenu  des  certificats  de performance  énergétique. 

Les  originaux  des  certificats  de performance  énergétique seront remis à l'adjudicataire, 
après paiement  du  prix  en  principal  et  accessoires. 

Si  entre-temps il n'a  pas  été possible d'en établir,  le  notaire instrumentant avertira l'IBGE, 
dans les  15  jours  de  l'adjudication définitive,  de  l'absence  de  certificats PEB. 

CITERNE à MAZOUT 

Il ne  se  trouve  pas de  citerne à mazout dans  le  bien présentement vendu. 

DROIT D'ACCES. 

Les amateurs  auront l'accès  au  bien  et  pourront  le  visiter : 

- Les  lundis  11-18-25  juin  2018 et 2  juillet  2018 de 15h  à  17h; 
-  Les  mercredis  6-13-20-27  Juin  2018 de 12h30  à  14h30. 

«  Sans  préjudice  des  dispositions  de  l'article  1498 du code  judiciaire),  en  cas d'absence ou 
de  résistance  du  saisi ou  de  l'occupant  des  biens immobiliers saisis,  le  notaire nommé est 
autorisé, aux frais  du  saisi, à avoir accès aux biens immobiliers saisis,  au  besoin avec  le 
concours  de la force  publique, assistée,  le  cas échéant,  par  un serrurier, pour faire respecter 
les conditions  de  vente ou permettre  la  visite  des  lieux  par  les personnes intéressées. 
L'occupant est informé  de  l'ordonnance  et des  jours  et  heures  de  visite prévus dans les 
conditions  de  vente.  Si la  résistance est due à l'occupant  des  biens immobiliers saisis,  le 
saisi est autorisé à récupérer ses frais auprès  de  l'occupant. » 

PUBLICITE. 

La  publicité préalable à  la  séance  de  vente  sera  faite  par des  affiches  et des  annonces 
publiées dans les journaux ou média suivants : 

- trois fois dans NVN  et le  VLAN. 

- annonce permanente dans NOTARIMMO/IMMOVVEB. 

- cinq affiches. 

La  publicité relative à  la  faculté  de  surenchère  sera  faite conformément à l'article  1593 du 
Code  Judiciaire  par des  affiches  et  une annonce publiée dans les journaux ou média 
suivants: 

- NVN  et le  VLAN. 

- annonce permanente dans NOTARIMMO/IMMOWEB. 

- cinq affiches. 

La  publicité préalable à l'éventuelle séance à organiser à  la suite  d'une surenchère  sera  faite 
par des  affiches  et des  annonces publiées dans les journaux ou média suivants : 

- trois fois dans NVN  et le  VLAN. 



- annonce permanente dans NOTARIMMO/IMMOVVEB. 

- cinq affiches. 

Le  tout conformément aux usages  en la  matière,  en  cours dans l'arrondissement judiciaire  de 
Bruxelles. 

PRIX  ET  FRAIS. 

A. Prix  d'adjudication. 

Le  prix principal  de  l'acquisition devra être payé  en  l'étude  du  notaire,  en  euros  et  endéans 
les six  (6)  semaines  de,  selon  le  cas, l'adjudication définitive ou l'expiration  du  délai  de 
surenchère,  et sans  intérêts jusque lors. 

B.Frais. 

Par  dérogation à l'article  1593 du Code  civil,  en sus du  prix, l'adjudicataire paiera  en  l'étude 
du  notaire instrumentant,  en  euros  et  dans les cinq jours ouvrables  de  l'adjudication 
définitive, les frais suivants : 

Les  droits d'enregistrement, les honoraires  et  les frais légaux  du  cahier  des charges et des 
procès-verbaux d'adjudication  et  d'absence  de  surenchère, les frais d'une inscription d'office 
et  d'une grosse éventuelles,  de  l'acte  de  quittance ou  de  quittance-mainlevée éventuel ou, à 
concurrence  des  frais d'un acte  de  quittance-mainlevée, ceux  de  l'acte d'ordre qui  le 
remplace. 

Pour couvrir adéquatement les dits frais, il  sera  réclamé à l'acquéreur un pourcentage 
calculé sur  le  prix, dont les droits d'enregistrement à douze  et  demi pourcent  (12,5%), et  dont 
le tableau  est repris ci-après. 

Outre  le  tantième susvisé, il pourra être encore mis à  charge de  l'adjudicataire : 

a) Les  frais  de  contrôle  des  installations électriques  de la  maison, 

b) ainsi que les frais  de  tous actes supplémentaires occasionnés  par  lui. 

Dans l'hypothèse où ledit pourcentage ne suffirait  pas  à couvrir lesdits frais mis à sa  charge, 
l'adjudicataire supportera encore  la  différence entre  le  montant réel  des  frais dus  par  lui, 
établi sur  base  d'un décompte établi  par le  Notaire instrumentant, conformément à l'article 
1640 du Code  Judiciaire  et le  montant lui réclamé initialement sur  base du  pourcentage ci-
avant  précisé. 

Un  tableau  estimant les frais réel  sera  annexé  au  procès-verbal d'adjudication  et sera  remis 
à chaque  amateur  qui  se  présentera à chacune  des  séances d'adjudication  et  ce,  avant le 
début  de la  criée ; 

Moyennant paiement  de  ces frais,  le  vendeur  sera  seul  chargé de  tous les frais autres  de la 
vente, étant les suivants : publicités, affiches, location  de la  salle  de  ventes, frais  de  visites 
du  bien, frais  de  l'huissier  en  cas  de  surenchère. 

Au  cas où il y aurait lieu à application d'une disposition légale portant exemption, réduction 
(droit  de  partage, reportabilité, abattement ou autre droit réduit) ou majoration (taxe sur  la 
valeur ajoutée)  des  droits fiscaux ou  des  honoraires,  le  tantième susdit  sera  réduit ou 
majoré conformément à cette disposition. 

L'acquéreur  en  revente sur folle enchère ne pourra, toutefois,  pas  invoquer à son bénéfice 
l'exonération prévue  par  l'article  159— 2° du code des  droits d'enregistrement. » 



Les  frais suivants ne sont toutefois  pas  à  charge du  vendeur  et  doivent être supportés  par 
l'adjudicataire, hormis une quote-part forfaitaire lui incombant dans  le  précompte immobilier 
pour l'année  en  cours : les frais  de  mesurage éventuels, les frais  des  éventuels actes  de 
cautionnement qui lui seraient demandés,  de  ratification d'une personne pour laquelle il  se 
serait porté  fort  ou d'élection  de  command, ainsi que les éventuels indemnités ou intérêts  de 
retard auxquels il serait tenu  en  cas  de  défaillance.  Des  frais supplémentaires  de  publicité 
peuvent  le  cas échéant être mis à  charge de  l'adjudicataire durant une période transitoire  de 
cinq ans  (du 1 er  janvier  2013 au 31  décembre  2017). 

Le  vendeur,  de  son côté, demeurera seul  chargé des  frais réels  de la  vente,  en  ce compris  la 
T.V.A. sur les frais  et  honoraires notariaux, les frais d'inscription d'office ou d'une grosse 
éventuelle  et  ceux  des  actes  de  quittance,  de  mainlevée ou d'ordre éventuels. 

La  quote-part forfaitaire à payer  par  l'adjudicataire est définitivement acquise  par le  vendeur. 
Le  déficit éventuel  par rapport au  forfait payé  par  l'adjudicataire incombera  au  vendeur,  et 
viendra  en  déduction  du  prix  de  vente qui lui  sera  attribué ; l'excédent, s'il  en  est,  sera 
considéré comme un supplément  au  prix  et  lui reviendra.  Le  notaire lui rendra compte  de  ce 
déficit ou  de  cet excédent éventuel. 

Les  conséquences d'une insuffisance d'estimation relevée éventuellement  par 
l'administration fiscale demeureront à  charge de  l'adjudicataire. 

CHARGES ET  CONDITIONS GENERALES  DE LA  VENTE PUBLIQUE 

Champ d'application 

Article  1.  Les  présentes conditions  de la  vente sont d'application à toute vente publique 
immobilière, volontaire ou judiciaire, à laquelle il est procédé  en  Belgique  et  dont les 
conditions spéciales  de la  vente sont fixées dans un acte reçu postérieurement  au  1er 
janvier  2013. 

Sous  réserve  des  limitations légales il peut y être dérogé, soit dans les conditions spéciales 
de la  vente, soit dans un procès-verbal d'adjudication. 

Définitions 

Article  2.  Pour l'application  des  présentes conditions  de la  vente, on entend  par: 

"vendeur" :  le  propriétaire ou toute personne qui requiert  la  vente ; 

"enchérisseur" : celui ou celle qui émet une enchère ou une surenchère; 

"adjudicataire" : celui ou celle qui est accepté(e) comme acquéreur  par le  vendeur ; 

"le moment  où l'adjudication devient définitive" : 

soit immédiatement lors  de la  clôture  du  procès-verbal d'adjudication  par le  notaire, si 
aucune condition suspensive n'est d'application ; 

soit  au moment  où toutes les conditions suspensives auxquelles  la  vente est 
subordonnée sont réalisées. 

"notaire", si plusieurs notaires sont conjointement chargés  de la  vente  le  notaire qui détient 
la minute  ; 

"conditions  de la  vente" : toutes les dispositions  reprises  dans les présentes conditions 
générales, dans les conditions spéciales  de la  vente ou dans un procès-verbal 
d'adjudication; 



"loi":  la  loi,  le  décret, l'ordonnance ou toutes autres dispositions réglementaires. 

Adhésion 

Article  3. La  vente publique s'analyse comme un contrat d'adhésion 

L'adjudicataire, chaque enchérisseur, qu'il soit porte-fort ou mandataire,  et  les cautions sont 
réputés consentir  de  manière inconditionnelle aux conditions  de la  vente. 

Mode de la  vente 

Article  4.  L'adjudication  a  lieu publiquement aux enchères,  en  faveur  du plus  offrant  et 
dernier enchérisseur qui est accepté  par le  vendeur. Elle  a  lieu  en  une seule séance suivant 
le mode  établi  par  les usages  des  lieux  et sous la  condition suspensive d'absence  de 
surenchère. 

Il est possible  de  prévoir dans les conditions  de la  vente ou lors  de la  réception  des  enchères 
que  la  faculté  de  surenchère n'est  pas  d'application. 

Article  5. Le fait de  ne  pas  mettre  le  bien à l'enchère ou  de  ne  pas  l'adjuger emporte, à 
l'égard  de  tout intéressé, signification  du  retrait  du  bien  de la  vente. 

Police  de la  vente 

Article  6. Le  notaire dirige  la  vente. Il exerce  la  police dans  la  salle  de  vente. Il peut entre 
autres, à tout  moment et sans  devoir  se  justifier, mais  au  besoin avec l'approbation  du  juge 
de  paix : 

a) fixer pour chaque enchère un montant  minimum  ; 

b)suspendre  la  vente; 

c)retirer un ou plusieurs biens  de la  vente ; 

d) refuser toute enchère, ou  la  déclarer  non avenue;  il peut reprendre l'une  des  enchères 
précédentes  et  adjuger à l'un ou l'autre  des  précédents enchérisseurs qui ne pourront s'y 
opposer; 

e) former  des  masses, les scinder  et  ensuite les recomposer ou les décomposer  de la 
manière qu'il jugera convenable; 

f) exiger  de  chaque enchérisseur une garantie solvable ou une caution (à établir aux frais  de 
l'enchérisseur) ; 

g) redresser toute erreur commise  au  cours  de la  réception  des  enchères ou lors  de 
l'adjudication ; 

h) sous  réserve  des  limitations légales, modifier les conditions  de  vente ou les compléter 
avec  des  clauses qui n'obligent que les enchérisseurs subséquents ; 

i)décider que  la  formalité  de  surenchère ne  sera pas  d'application. 

Il tranche souverainement toutes les contestations. 

Enchères 

Article  7. Les  enchères peuvent être émises, avec l'accord  du  vendeur : 

soit exclusivement  sous  une forme physique; 



soit  sous  une forme physique  et sous  une forme dématérialisée 

soit exclusivement  sous  une forme dématérialisée. 

Le mode  d'enchérir est fixé dans les conditions  de la  vente  et  annoncé dans  la  publicité. 

Le  notaire fixe souverainement  le  montant  minimum des  enchères. 

Article  8.  Seules les enchères formulées  en  euros sont reçues. 

Enchères physiques 

Article  9.  Les  enchères physiques sont  des  enchères qui sont émises  en  un lieu, à un jour  et 
à une heure où les  amateurs  sont appelés à  se  rassembler, ainsi qu'il est indiqué dans les 
conditions  de la  vente  et  dans  la  publicité. 

Enchères dématérialisées 

Article  10.  Les  enchères dématérialisées sont  des  enchères qui sont émises  via le site 
sécurisé www.notaclick.be  de  vente publique notariale développé  et  géré  sous la 
responsabilité  de la  Fédération royale  du  Notariat belge  et  précisé dans les conditions  de la 
vente. 

Ce  site  est accessible à toute personne qui souhaite formuler une enchère, aux jours  et 
heures fixés dans les conditions  de la  vente  et  annoncées dans  la  publicité. 

Les  enchères dématérialisées peuvent être émises soit  par le  biais d'enchères ponctuelles 
(dites « enchères sèches »), soit  par le  biais d'enchères générées automatiquement  par le 
système jusqu'au plafond défini préalablement  par  l'enchérisseur (dites « enchères 
automatisées »). 

Elle implique que les enchérisseurs : 

adhèrent aux conditions d'utilisation  de  ce  site internet  selon  la  procédure prévue à 
cette fin ; 

se  fassent connaître  de  manière certaine selon un procédé d'authentification 
électronique dite «  forte  », tel que défini dans les conditions d'utilisation  du site  (procédure 
d'inscription) ; 

soient autorisés à enchérir  par le  notaire  chargé de la  vente selon  la  procédure 
prévue à cette fin ; 

adhèrent aux conditions  de la  vente  et  notamment signent leurs enchères selon  le 
procédé d'authentification dite  «forte  » visé ci-avant. 

Vente publique avec enchères physiques  et  dématérialisées 

Article  11.  Lorsque les conditions  de la  vente stipulent que les enchères dématérialisées 
peuvent être émises préalablement à  la  réception  des  enchères physiques, leur formulation 
emporte l'obligation pour les enchérisseurs,  en sus des  formalités fixées à l'article  10, de 
comparaître devant notaire  avant le  début  de la  réception  des  enchères physiques pour que : 

le  notaire s'assure  de  leur identité  et de  leur état civil ; 

les enchérisseurs confient, à une personne désignée  par le  notaire instrumentant,  le 
pouvoir authentique irrévocable afin : 



o de  formuler,  au  besoin,  des  enchères physiques selon les conditions fixées dans 
l'acte  de  procuration ; 

o de  reconnaître  et de  confirmer leur enchère formulée  sous  forme dématérialisée dès 
lors que celle-ci est constatée  par le  notaire instrumentant comme étant  la plus  offrante  et 
dernière enchère ; 

o de  signer  en  leur nom  et  pour leur compte tout acte ou procès-verbal nécessaire ou 
utile à  la  bonne fin  de  l'adjudication. 

Lorsque les conditions  de la  vente stipulent que les enchères dématérialisées peuvent être 
émises  non  seulement préalablement à  la  réception  des  enchères physiques mais 
également simultanément à celles-ci, chaque enchérisseur est tenu,  en  vue  de la  formulation 
d'enchères dématérialisées durant  la  réception  des  enchères physiques,  de se conformer 
aux formalités prévues à l'article  12 et de  comparaître devant notaire  avant le  début  de la 
réception  des  enchères physiques. 

Vente publique avec exclusivement  des  enchères dématérialisées 

Article  12.  Lorsque les conditions  de la  vente stipulent que les enchères peuvent être émises 
exclusivement  sous  une forme dématérialisée, leur formulation emportera l'obligation pour 
les enchérisseurs,  en sus de  celles fixées à l'article  10, de  comparaître devant notaire,  avant 
la  clôture  de la  réception  des  enchères  et  à une  date  qu'il  aura  fixée préalablement pour que 

le  notaire s'assure  de  leur identité  et de  leur état civil ; 

les enchérisseurs confient, à une personne désignée  par le  notaire instrumentant,  le 
pouvoir authentique irrévocable afin : 

o de  reconnaître  et de  confirmer leur enchère formulée  sous  forme dématérialisée dès 
lors que celle-ci est constatée  par le  notaire instrumentant comme étant  la plus  offrante  et 
dernière enchère ; 

o de  signer  en  leur nom  et  pour leur compte tout acte ou procès-verbal nécessaire ou 
utile à  la  bonne fin  de  l'adjudication. 

Force  obligatoire  des  enchères 

Article  13.  Chaque enchérisseur reste tenu  de  son offre  et de  toutes les obligations résultant 
des  conditions  de la  vente jusqu'au  moment  où l'adjudication devient définitive ou que  le  bien 
est retiré. 

Clôture  des  enchères 

Article  14.  La  clôture  des  enchères, conduisant soit  au  retrait  des  biens  de la  vente, soit à 
l'adjudication  en  faveur  du plus  offrant  et  dernier enchérisseur qui est accepté  par le  vendeur 
(le  cas échéant  sous  condition suspensive d'absence  de  surenchère),  a  lieu : 

lorsque les conditions  de la  vente précisent que les enchères sont émises 
exclusivement  sous  une forme physique, aux lieu, jour  et  heure  de la  réception  des  enchères 
physiques; 

lorsque les conditions  de la  vente précisent que les enchères peuvent être émises 
non  seulement  sous  une forme physique mais également  sous  une forme dématérialisée, 
aux lieu, jour  et  heure  de la  réception  des  enchères physiques ; 



lorsque les conditions  de la  vente précisent que les enchères sont reçues 
exclusivement  sous  une forme dématérialisée, aux jour  et  heure fixés dans lesdites 
conditions  de la  vente. 

Bénéfices  de  mise à prix ou d'enchères 

Article  15. Le  notaire instrumentant peut  le  cas échéant, après avis d'un  expert  désigné  par 
lui, fixer une mise à prix.  En  ce cas,  la  mise à prix est fixée dans les conditions  de la  vente  et 
annoncée dans  la  publicité. 

La  mise à prix ne constitue  pas  une offre  de  vente. 

L'enchérisseur qui, dès  le  début  de la  réception  des  enchères, propose un montant égal ou 
supérieur à celui  de la  mise à prix reçoit une  prime,  à  charge de la  masse, égale à un 
pourcent  (1  %)  de  sa  première  offre. Cette  prime  n'est exigible que si  le  bien est adjugé 
définitivement à cet enchérisseur  et  si ce dernier satisfait à toutes les conditions  de la  vente. 

Si la  possibilité est offerte  de  formuler  des  enchères dématérialisées  et  qu'une mise à prix 
est fixée dans les conditions  de  vente  et  annoncée dans  la  publicité,  la prime  revient  au 
premier  enchérisseur qui, dès  le  début  de la  réception  des  enchères dématérialisées  et 
pendant  un délai fixé  par le  notaire,  aura  offert un montant égal ou supérieur  au  montant  de 
la  mise à prix pour autant que  le  bien lui est adjugé définitivement  et  qu'il satisfasse à toutes 
les conditions  de la  vente. 

Si  personne n'offre  la  mise à prix,  le  notaire provoquera une  première  offre après laquelle  la 
vente est poursuivie  par  enchères. 

Lorsque  le  notaire instrumentant ne fixe  pas de  mise à prix, il peut octroyer une  prime  à 
l'enchérisseur qui  aura  offert  le  prix  le plus  élevé à  la  clôture  des  enchères. Cette  prime 
s'élève à un pourcent  (1 °A) du  montant offert  et  est à  charge de la  masse. Elle n'est exigible 
que si  le  bien est adjugé définitivement à cet enchérisseur  et  que ce dernier satisfait à toutes 
les conditions  de la  vente. 

Faculté  de  surenchère 

Article  16.  L'adjudication est prononcée  sous la  condition suspensive d'absence  de 
surenchère pour autant que  la  faculté  de  surenchère n'a  pas  été écartée dans les conditions 
de la  vente ou lors  de la  réception  des  enchères. 

Lorsque  la  faculté  de  surenchère est d'application, toute personne  a le  droit  de  surenchérir 
pendant  les quinze jours qui suivent l'adjudication  de la  manière prescrite  par  l'article  1592 
du Code  judiciaire. 

L'adjudication  par suite de  surenchère est faite  par le  même notaire  et de la  même manière 
que  la première.  Cette adjudication, ouverte à tous, est définitive. 

Les  frais  du premier exploit de  l'huissier  de  justice requis  et de  sa dénonciation à 
l'adjudicataire sont à  charge du  vendeur pour autant que  la  surenchère soit acceptée. 

Le  notaire pourra refuser  la  surenchère  des  personnes qui lui sont inconnues ou dont 
l'identité ou  la  solvabilité ne lui paraissent  pas  justifiées. S'il refuse  la  surenchère, il  en  établit 
sur  le  champ un procès-verbal motivé. 

Droit  de  préemption — Droit  de  préférence 



Article  17.  L'adjudication est,  le  cas échéant, soumise à l'exercice éventuel  du  ou  des  droit(s) 
de  préemption ou  de  préférence  par  toute personne à laquelle pareil(s) droits serai(en)t 
reconnu(s)  par la  loi ou une convention, pour autant qu'ils soient opposables. 

L'exercice  de  ce(s) droit(s)  a  lieu dans les conditions  et  selon  le mode  que  la  loi ou  la 
convention prévoient,  et  qui sont précisés dans les conditions  de la  vente. 

Pluralité  de  lots 

Article  18.  Si  les biens mis  en  vente forment  des  lots distincts,  le  notaire peut, aux conditions 
qu'il juge appropriées, les adjuger séparément ou former une ou plusieurs masses. Il peut 
par la suite  décomposer ou recomposer ces masses jusqu'à  la  clôture  des  opérations  de 
vente,  le  tout  sans  préjudice  de  ce qui est dit à l'article  50,  alinéa  2, de la  loi sur  le  bail à 
ferme lorsque celui-ci est d'application. 

En  cas  de  formation  de  masse,  le  notaire détermine l'enchère minimale pour chaque masse ; 
celle-ci ne peut-être  plus  élevée que  la  somme  des  dernières enchères reçues pour chacun 
des  lots séparément, augmentée avec un  maximum de  dix pourcent. 

Situation hypothé cake 

Article  19.  Les  biens sont vendus pour quittes  et  libres  de  toute dette, privilège, hypothèque, 
inscription ou transcription quelconque ,  et  pour les ventes purgeantes, avec délégation  du 
prix  au  profit  des  créanciers inscrits ou qui auraient utilement  fait  valoir leurs droits dans les 
conditions que  la  loi prévoit. 

Description — Etat — Vices — Limites — Contenance — Mitoyennetés — Servitudes — 
Dégâts  du  sol  et du  sous-sol — Actions  en  garantie 

Article  20  (Description). 

La  description  des  biens mis  en  vente est établie  de  bonne foi,  au  vu  des  titres  de  propriété 
disponibles  et des  indications cadastrales, qui ne sont communiquées qu'a titre  de  simple 
renseignement. 

Sous  réserve  de  ce qui est mentionné dans les conditions  de  vente, seuls sont vendus les 
biens immeubles,  de  même que tous ceux que  la  loi répute immeubles  par  incorporation, 
destination ou attache à perpétuelle demeure. 

Les  canalisations, compteurs, tuyaux  et  fils appartenant à  des  sociétés  de  fourniture d'eau, 
de  gaz, d'électricité ou  de  tous  services  comparables ne sont  pas  compris dans  la  vente. 

Article  21  (Etat  des  biens vendus — Vices).  

Les  biens sont vendus dans l'état où ils  se  trouvent  au  jour  de  l'adjudication, même s'ils ne 
satisfont  pas  aux prescriptions légales,  sans  garantie  des  vices apparents ou cachés  et sans 
aucun recours ni droit  de  renoncer à  la  vente, même lorsque  la  description  des  biens  et 
l'indication  des  servitudes est erronée, imprécise ou incomplète. 

L'exonération  de la  garantie  des  vices cachées ne vaut  pas  pour un vendeur professionnel, 
ni pour un vendeur  de  mauvaise foi. 

Article  22  (Limites — Contenance).  

Les  limites précises  et la  contenance déclarée  des  biens mis  en  vente ne sont  pas  garanties 
par le  vendeur, même si un  plan de  mesurage ou  de  bornage, ancien ou récent,  a  été 
dressé. 



Toute différence  de  contenance  en plus  ou  en  moins fera profit ou perte pour l'adjudicataire, 
même si elle excède un vingtième, sauf, mais  sans  garantie,  le  recours éventuel contre 
l'auteur  du plan  s'il  en  est. 

Article  23  (Mitoyennetés). 

Les  biens sont vendus  sans  garantie  de  l'existence ou  non de  mitoyennetés. 

Article  24  (Servitudes).  

Les  biens sont vendus avec toutes les servitudes actives  et  passives, apparentes  et 
occultes, continues  et  discontinues dont ils pourraient être grevés ou avantagés. 

Le  vendeur est tenu  de  déclarer les servitudes conventionnelles qui lui sont connues dans 
les conditions  de la  vente à l'exception  de  celles qui sont apparentes. L'acquéreur est  sans 
recours à raison  des  autres servitudes qu'il devra  supporter  même s'il ne les connaissait  pas. 

Article  25  (Dégâts  du  sol ou  du  sous-sol).  

L'adjudicataire est subrogé,  sans  garantie  de  leur existence, dans tous les droits que  le 
vendeur pourrait faire valoir contre  des  tiers à raison  des  dommages qui auraient pu être 
causés  au  sol ou  au  sous-sol  par des  travaux d'exploitation,  de  quelque  nature  qu'ils soient. 

Si  une renonciation aux indemnités auxquelles il pouvait prétendre à cet égard est 
intervenue ou si  le  vendeur  a  été antérieurement indemnisé, l'adjudicataire devra prendre les 
biens dans l'état où ils  se  trouvent,  sans  recours contre  le  vendeur pour quelque motif que ce 
soit, notamment pour défaut  de  réparation  des  dommages indemnisés. 

Les  dispositions  du  présent article ne portent  pas  préjudice aux indications particulières qui 
pourraient être faites à ce sujet dans les conditions  de la  vente. 

Article  26  (Actions  en  garantie).  

L'adjudicataire est  de  même subrogé,  sans  garantie  de  leur existence, dans tous les droits 

que  le  vendeur pourrait faire valoir contre les ouvriers,  entrepreneurs  ou architectes qu'il 

aurait employés pour les travaux ou constructions,  et  notamment ceux résultant  de  l'article 

1792 du Code  civil. 

Copropriété 

Article  27. Les  obligations spécifiques liées à  la  vente d'un bien soumis  au  régime  de la 
copropriété forcée sont précisées dans les conditions  de la  vente. 

Urbanisme (Aménagement  du  territoire) — Environnement — Logement — Pollution  des 
sols —  Dossier  d'intervention ultérieure — Installations électriques —  Performance 
énergétique 

Article  28.  Les  prescriptions ou polices administratives  en  matière d'urbanisme, 
d'environnement,  de  logement,  de  pollution  des  sols,  de remise du dossier  d'intervention 
ultérieure,  de  vérification  de  l'installation électrique ou  de performance  énergétique  de  même 
que les dispositions légales y relatives sont, conformément à  la  loi, précisées dans les 
conditions  de la  vente. 

Transfert  de  propriété 

Article  29.  L'adjudicataire devient propriétaire  du  bien vendu  au moment  où l'adjudication 
devient définitive. 



Jouissance — Occupation 

Article  30.  L'adjudicataire  aura la  jouissance  du  bien vendu  de la  manière  et  dans  le  délai 
précisés dans les conditions  de la  vente, après s'être acquitté  de  son prix d'adjudication,  des 
frais  et de  toutes  charges  accessoires,  en  principal  et  intérêts éventuels. 

Il est,  avant  ce paiement, interdit à l'adjudicataire d'apporter  au  bien vendu  des  changements 
ou  de le  démolir  en  tout ou partie. Il pourra néanmoins, à ses frais, prendre  des  mesures 
conservatoires. 

L'adjudicataire est subrogé dans tous les droits  et  obligations  du  vendeur dérivant  des 
occupations renseignées dans les conditions  de la  vente  sans  préjudice  des  droits qu'il peut 
faire valoir  en  vertu  de la  convention ou  de la  loi  et  auxquels  la  présente disposition ne porte 
pas  atteinte. Lorsque  le  bien est loué, l'adjudicataire  en aura la  jouissance  par la  perception 
des  loyers ou fermages,  pro  rata  temporis,  dès  le  paiement  par  lui  du  prix,  des  frais  et de 
toutes  charges  accessoires,  en  principal  et  intérêts éventuels. Lorsque  le  loyer ou  le  fermage 
est payable à terme échu,  la  partie  de  celui-ci correspondant à  la  période allant  de la 
précédente échéance  au  jour  de  l'entrée  en  jouissance  de  l'adjudicataire, revient  au  vendeur. 

L'adjudicataire ne peut opposer aucune compensation entre  le  prix d'adjudication  et  les 
garanties qui auraient été versées  par  les locataires ou fermiers. 

Transfert  des  risques — Assurances 

Article  31. Les  risques inhérents  au  bien vendu sont transmis à l'adjudicataire dès  le moment 
où l'adjudication devient définitive. Dès ce  moment,  l'adjudicataire doit, s'il souhaite être 
assuré,  se  charger lui-même  de  l'assurance contre l'incendie  et  les périls connexes. 

Si le  bien  fait  partie d'une copropriété forcée, l'acquéreur est tenu  se  soumettre aux 
dispositions  des  statuts concernant l'assurance. 

Le  vendeur est tenu d'assurer  le  bien contre l'incendie  et  les périls connexes jusqu'au 
huitième jour à compter  du moment  où l'adjudication devient définitive, sauf pour les ventes 
publiques judiciaires où aucune garantie ne peut être donnée. 

Abonnements  eau,  gaz, électricité 

Article  32.  L'adjudicataire s'engage à prendre à son nom, dès  le moment de  son entrée  en 
jouissance (sauf si  la  loi l'y oblige  plus  tôt), les abonnements à l'eau,  au  gaz, à l'électricité 
ainsi qu'a tout  service de  même  nature  ou, si  la  législation l'y autorise, à  en  conclure  de 
nouveaux. Il  aura en  pareil cas à  en supporter  les redevances à compter  de  son entrée  en 
jouissance,  de  sorte que  le  vendeur ne puisse  plus  être inquiété ni recherché à ce sujet. 

Impôts 

Article  33.  L'adjudicataire paiera  et  supportera,  pro  rata  temporis,  toutes taxes, précomptes 
et  autres  charges  fiscales quelconques,  en rapport  avec  le  bien vendu  et  ce à compter  du 
jour où  le  prix devient exigible ou à compter  de  son entrée  en  jouissance si celle-ci intervient 
plus  tôt.  Les  taxes sur terrains  non-bâtis, sur les résidences secondaires, sur les inoccupés 
ou abandonnés, ainsi que les taxes  de  recouvrement déjà établies, restent intégralement à 
charge du  vendeur pour l'année  en  cours. 

Subrogation légale 

Article  34.  L'adjudicataire renonce à  la  subrogation légale qui existe à son profit  en  vertu  de 
l'article  1251-2° du Code  civil,  et  donne mandat aux créanciers inscrits, aux collaborateurs  du 
notaire instrumentant  et  à tous intéressés, agissant conjointement ou séparément, pour 



donner mainlevée  et  requérir  la  radiation  de  toutes inscriptions, transcriptions  et  mentions qui 
existeraient à son profit  en  vertu  de la  subrogation susmentionnée, malgré sa renonciation. 

Déguerpissement 

Article  35. Le  propriétaire ou l'un d'entre eux qui habite ou occupe  le  bien vendu est tenu 
d'évacuer celui-ci  et de le  mettre à  la  disposition  de  l'adjudicataire endéans  le  délai fixé dans 
les conditions  de la  vente  et,  si ce délai n'a  pas  été fixé, à partir  du  jour  de  l'entrée  en 
jouissance  par  l'adjudicataire.  Si le  propriétaire ne satisfait  pas  à cette obligation, il  sera 
sommé à cet effet  et, le  cas échéant, expulsé, ainsi que tous ceux qui habitent ou occupent 
le  bien avec lui, avec tous leurs biens,  par  un huissier  de  justice requis  par  l'adjudicataire 
(après paiement  du  prix  en  principal, intérêts, frais  et  accessoires) sur présentation d'une 
grosse  de  l'acte d'adjudication,  le  tout si nécessaire  au  moyen  de la force  publique. 

Les  frais  de  l'expulsion sont à  charge de  l'adjudicataire,  sans  préjudice d'un éventuel recours 
contre l'occupant défaillant. 

Adjudication à un colicitant 

Article  36.  Sauf stipulation contraire dans les conditions  de la  vente, l'adjudicataire colicitant 
à qui  le  bien  a  été adjugé est tenu  des  mêmes obligations que tout tiers adjudicataire.  li  est 
tenu  de  payer l'intégralité  du  prix  sans  pouvoir invoquer aucune compensation. 

Porte-fort 

Article  37.  L'enchérisseur à qui  le  bien est adjugé  et  qui déclare  se  porter  fort  pour un tiers, 
est tenu endéans  le  délai fixé pour  le  paiement  du  prix ou,  le  cas échéant, endéans  le  délai 
fixé  par le  notaire,  de  présenter à ce dernier  la  ratification authentique  de  celui pour lequel il 
s'est porté  fort. A  défaut  de  ratification endéans ce délai, cet enchérisseur est 
irréfragablement réputé avoir  fait  l'acquisition pour son propre compte. 

Déclaration  de  command 

Article  38.  L'adjudicataire  a le  droit, à ses frais, d'élire un command conformément aux 
dispositions légales. 

Caution 

Article  39.  Tout enchérisseur ou adjudicataire est tenu, à ses frais  et  à  première  demande  du 
notaire,  de  fournir solvable caution ou  de  lui verser un cautionnement, fixé  par  ce dernier, 
pour garantir  le  paiement  du  prix d'achat,  des  frais  et  accessoires. S'il n'est  pas 
immédiatement satisfait à cette demande, l'enchère pourra être considérée comme 
inexistante,  sans  devoir donner  de  motivations. 

Solidarité - Indivisibilité 

Article  40.  Toutes les obligations découlant  de la  vente reposent  de  plein droit, solidairement 
et  indivisiblement, sur l'adjudicataire, sur tous ceux qui ont  fait  une enchère pour 
l'adjudicataire, sur tous ceux qui achètent pour compte commun, sur ceux qui ont acheté 
pour lui  en  qualité  de  porte-fort ou qui  se  sont déclarés command, sur les cautions entre eux 
et  sur celles pour lesquelles elles  se  portent  fort, de  même que sur les héritiers  et  ayants 
droit  de  chaque personne visée. 

En  outre, les frais d'une éventuelle signification aux héritiers  de  l'adjudicataire seront à leur 
charge  (article  877 du  C.civ.). 

Prix 



Article  41.  L'adjudicataire doit payer  le  prix  en  euros  en  l'étude  du  notaire endéans les six 
semaines à dater  de  l'adjudication,  sans  intérêts jusque lors.  Le  délai  de  surenchère ou toute 
autre condition suspensive  sous  laquelle l'adjudication est soumise ne suspendent  pas  ce 
délai,  sous  réserve  de  dérogation dans les conditions  de la  vente. 

Ce paiement est libératoire. 

Le  paiement ne peut  se  faire que  par  virement. 

L'adjudicataire est tenu  de  déclarer dans  le  procès-verbal d'adjudication  la  manière dont il va 
s'acquitter  du  prix  de  vente. 

Le  prix devient immédiatement exigible à défaut  de  paiement  des  frais dans  le  délai imparti 
moyennant mise  en  demeure. 

Frais (Région  de Bruxelles-Capitale  et  Région wallonne) 

Article  42. Par  dérogation à l'article  1593 du Code  civil les frais, droits  et  honoraires  de la 
vente publique sont à  charge du  vendeur,  et  ce moyennant participation forfaitaire  de 
l'adjudicataire. 

Cette participation, calculée  et  fixée  de  façon forfaitaire selon un pourcentage dégressif sur 
le  prix  et  les  charges  éventuelles -  en  ce compris les frais  de  quittance estimés  pro  fisco à 
0,5  %  du  prix d'adjudication - doit être payée  par  l'adjudicataire  en  l'étude  du  notaire  et de la 
façon prévue à l'article  41,  dans les cinq jours  de  l'adjudication définitive. Elle est égale à : 

- trente  et  un virgule cinquante pour  cent (31,50  °h), pour les prix d'adjudication au-delà  de 
trente mille euros  (€30.000,00) et  jusqu'y compris quarante mille euros  (€40.000,00); 

- vingt-huit pour  cent (28,00%),  pour les prix d'adjudication au-delà  de  quarante mille euros 
(€40.000,00)  jusqu'y compris cinquante mille euros (€  50.000,00); 

- vingt-quatre virgule cinquante pour  cent (24,50%),  pour les prix d'adjudication au-delà  de 
cinquante mille euros (€  50.000,00)  jusqu'y compris soixante mille euros (€  60.000,00); 

- vingt-trois virgule cinquante pour  cent (23,50%),  pour les prix d'adjudication au-delà  de 
soixante mille euros  (€60.000,00)  jusqu'y compris septante mille euros  (€70.000,00); 

- vingt-trois pour  cent (23,00%),  pour les prix d'adjudication au-delà  de  septante mille euros 
(€  70.000,00)  jusqu'y compris quatre-vingt mille euros (€  80.000,00); 

- vingt-deux pour  cent (22,00%),  pour les prix d'adjudication au-delà  de  quatre-vingt mille 
euros (€  80.000,00)  jusqu'y compris nonante mille euros  (€90.000,00); 

- vingt  et  un virgule cinquante pour  cent (21,50%),  pour les prix d'adjudication au-delà  de 
nonante mille euros (€  90.000,00)  jusqu'y compris  cent  mille euros (€  100.000,00); 

- vingt  et  un pour  cent (21,00%)  pour les prix d'adjudication au-delà  de cent  mille euros (€ 
100.000,00)  jusqu'y compris  cent  dix mille euros (€  110.000,00); 

- vingt virgule septante-cinq pour  cent (20,75%)  pour les prix d'adjudication au-delà  de cent 
dix mille euros (€  110.000,00)  jusqu'y compris  cent  vingt-cinq mille euros (€  125.000,00); 

- vingt pour  cent (20%)  pour les prix d'adjudication au-delà  de cent  vingt-cinq mille euros (€ 
125.000,00)  jusqu'y compris  cent  cinquante mille euros  (€150.000,00); 



- dix-neuf virgule septante-cinq pour  cent (19,75%)  pour les prix d'adjudication au-delà  de 
cent  cinquante mille euros (€  150.000,00)  jusqu'y compris  cent  septante-cinq mille euros (€ 
175.000,00); 

- dix-neuf virgule vingt-cinq pour  cent (19,25%)  pour les prix d'adjudication au-delà  de cent 
septante-cinq mille euros (€  175.000,00)  jusqu'y compris deux  cent  mille euros (€ 
200.000,00); 

- dix-huit virgule cinquante pour  cent (18,50%)  pour les prix d'adjudication au-delà  de  deux 
cent  mille euros (€  200.000,00)  jusqu'y compris deux  cent  vingt-cinq mille euros (€ 
225.000,00); 

- dix-huit pour  cent (18,00%)  pour les prix d'adjudication au-delà  de  deux  cent  vingt-cinq 
mille euros (€  225.000,00)  jusqu'y compris deux  cent  cinquante mille euros  (€250.000,00); 

- dix-sept virgule cinquante pour  cent (17,50%),  pour les prix d'adjudication au-delà  de  deux 
cent  cinquante mille euros (€  250.000,00)  jusqu'y compris deux  cent  septante-cinq mille 
euros (€  275.000,00); 

- dix-sept virgule vingt-cinq pour  cent (17,25%),  pour les prix d'adjudication au-delà  de  deux 
cent  septante-cinq mille euros (€  275.000,00)  jusqu'y compris trois  cent  mille euros (€ 
300.000,00); 

- seize virgule septante-cinq pour  cent (16,75%),  pour les prix d'adjudication au-delà  de  trois 
cent  mille euros (€  300.000,00)  jusqu'y compris trois  cent  vingt-cinq mille euros (€ 
325.000,00); 

- seize virgule cinquante pour  cent (16,50%),  pour les prix d'adjudication au-delà  de  trois 
cent  vingt-cinq mille euros (€  325.000,00)  jusqu'y compris trois  cent  septante-cinq mille 
euros (€  375.000,00); 

- seize pour  cent (16,00%),  pour les prix d'adjudication au-delà  de  trois  cent  septante-cinq 
mille euros (€  375.000,00)  jusqu'y compris quatre  cent  mille euros (€  400.000,00); 

- quinze virgule septante-cinq pour  cent (15,75%),  pour les prix d'adjudication au-delà  de 
quatre  cent  mille euros (€  400.000,00)  jusqu'y compris quatre  cent  vingt-cinq mille euros (€ 
425.000,00); 

- quinze virgule cinquante pour  cent (15,50%),  pour les prix d'adjudication au-delà  de  quatre 
cent  vingt-cinq mille euros (€  425.000,00)  jusqu'y compris cinq  cents  mille euros (€ 
500.000,00); 

- quinze virgule vingt-cinq pour  cent (15,25%)  pour les prix d'adjudication au-delà  de  cinq 
cents  mille euros (€  500.000,00)  jusqu'y compris cinq  cent  cinquante mille euros (€ 
550.000,00); 

- quinze pour  cent (15,00%),  pour les prix d'adjudication au-delà  de  cinq  cent  cinquante mille 
euros (€  550.000,00)  jusqu'y compris six  cent  mille euros (€  600.000,00)  ; 

- quatorze virgule septante-cinq pour  cent (14,75%),  pour les prix d'adjudication au-delà  de 
six  cent  mille euros (€  600.000,00)  jusqu'y compris sept  cent  cinquante mille euros (€ 
750.000,00)  ; 

- quatorze virgule cinquante pour  cent (14,50%),  pour les prix d'adjudication au-delà  de  sept 
cent  cinquante mille euros (€  750.000,00). 



Pour les prix d'adjudication jusqu'y compris trente mille euros (€  30.000,00),  cette quote-part 
est fixée librement  par le  notaire  en tenant  compte  des  éléments  du dossier, sans  pouvoir 
être inférieure à trente  et  un virgule cinquante pour  cent (31,50%). 

En  cas d'adjudication séparée  de  plusieurs lots,  le  pourcentage correspondant est appliqué 
séparément sur  le  prix  et  les  charges de  chaque  lot et en  cas d'adjudication  en  masse sur  le 
prix  et  les  charges de  cette masse, sauf  en  cas d'élection  de  command partielle (où  le 
pourcentage correspondant est appliqué séparément sur  le  prix  et  les  charges des  lots ainsi 
formés). 

Ces pourcentages sont majorés d'un pour  cent (1  %)  en  cas d'adjudication définitive après 
surenchère. 

Au  cas où il y aurait lieu à application d'une disposition légale portant exemption, réduction 
ou majoration  de  taxes (droit  de  partage ou autre droit réduit, reportabilité, abattement,  TVA 
ou autrement) ou honoraires,  le  pourcentage correspondant  sera  adapté  en  conséquence. 

Les  frais suivants ne sont toutefois  pas  à  charge du  vendeur  et  doivent être supportés  par 
l'adjudicataire, hormis une quote-part forfaitaire lui incombant dans  le  précompte immobilier 
pour l'année  en  cours : les frais  de  mesurage éventuels, les frais  des  éventuels actes  de 
cautionnement qui lui seraient demandés,  de  ratification d'une personne pour laquelle il  se 
serait porté  fort  ou d'élection  de  command, ainsi que les éventuels indemnités ou intérêts  de 
retard auxquels il serait tenu  en  cas  de  défaillance.  Des  frais supplémentaires  de  publicité 
peuvent  le  cas échéant être mis à  charge de  l'adjudicataire durant une période transitoire  de 
cinq ans  (du  1er janvier  2013 au 31  décembre  2017). 

Le  vendeur,  de  son côté, demeurera seul  chargé des  frais réels  de la  vente,  en  ce compris  la 
T.V.A. sur les frais  et  honoraires notariaux, les frais d'inscription d'office ou d'une grosse 
éventuelle  et  ceux  des  actes  de  quittance,  de  mainlevée ou d'ordre éventuels. 

La  quote-part forfaitaire à payer  par  l'adjudicataire est définitivement acquise  par le  vendeur. 
Le  déficit éventuel  par rapport au  forfait payé  par  l'adjudicataire incombera  au  vendeur,  et 
viendra  en  déduction  du  prix  de  vente qui lui  sera  attribué ; l'excédent, s'il  en  est,  sera 
considéré comme un supplément  au  prix  et  lui reviendra.  Le  notaire lui rendra compte  de  ce 
déficit ou  de  cet excédent éventuel. 

Les  conséquences d'une insuffisance d'estimation relevée éventuellement  par 
l'administration fiscale demeureront à  charge de  l'adjudicataire. 

Compensation 

Article  43.  Sous  l'unique réserve  de  ce qui est dit à propos  des primes de  mise à prix ou 
d'enchère, l'adjudicataire ne peut opposer aucune compensation entre  le  prix d'adjudication 
et  une ou plusieurs créances,  de  quelque  nature  qu'elle soit, qu'il pourrait avoir contre  le 
vendeur, sauf s'il est créancier hypothécaire  premier  inscrit  (et  ce à concurrence  de  sa 
créance garantie  par  l'hypothèque)  et  qu'aucun autre créancier ne peut prétendre à  la 
distribution  du  prix sur  le  même pied d'égalité que lui. 

Aucune compensation ne peut davantage être opposée  en  cas  de  vente à un indivisaire 
colicitant, ce dernier étant assimilé pour  la  totalité  du  prix à un tiers acquéreur, sauf 
dérogation éventuelle dans les conditions  de la  vente. 

Intérêts  de  retard 

Article  44.  Passés les délais  de  paiement, quel que soit  le  motif  du  retard  et sans  préjudice à 
l'exigibilité, l'adjudicataire devra,  de  plein droit  et sans  mise  en  demeure, les intérêts sur  le 



prix, les frais  et charges  accessoires, ou  la  partie  de  ceux-ci restant due  et  ce, depuis  le  jour 

de  l'exigibilité jusqu'au jour  du  paiement.  Le  taux d'intérêt  sera  fixé dans les conditions  de la 

vente.  A  défaut,  le  taux d'intérêt légal  en  matière civile majoré  de  quatre pour  cent sera 
d'application. 

Sanctions 

Article  45.  A  défaut pour l'adjudicataire, fût-il colicitant,  de  payer  le  prix, les intérêts, les frais 

ou autres accessoires  de la  vente ou, à défaut  par  lui d'exécuter d'autres  charges  ou 
conditions  de  celle-ci,  le  vendeur  a le  droit soit  de  poursuivre  la  résolution  de  l'adjudication, 

soit  de  faire vendre à  nouveau  publiquement l'immeuble à  charge de  l'adjudicataire 
défaillant, soit  de  procéder,  par  voie  de  saisie, à  la  vente  de  l'immeuble vendu ou  de  tout 
autre bien appartenant à l'adjudicataire défaillant,  le  tout  sans  préjudice à tous dommages  et 
intérêts à  charge de  l'adjudicataire défaillant ou  de  ceux qui seraient tenus avec lui. 

Article  46.  (Résolution  de la  vente)  La  résolution  de la  vente  a  lieu  de  plein droit, après une 

mise  en  demeure  par exploit  d'huissier  par  laquelle  le  vendeur  aura fait  connaître à 

l'adjudicataire sa volonté d'user  du  bénéfice  de la  présente stipulation, si elle est restée 
infructueuse  pendant  quinze jours.  En  pareil cas, l'adjudicataire  sera  redevable d'une somme 
égale à dix pour  cent du  prix d'adjudication, revenant  au  vendeur à titre  de  dommages  et 
intérêts forfaitaires. 

Article  47. (Nouvelle  vente — Revente sur folle enchère)Si  le  vendeur préfère faire vendre à 
nouveau  l'immeuble, l'adjudicataire défaillant ne pourra arrêter cette nouvelle vente qu'en 
consignant  en  l'étude  du  notaire instrumentant une somme suffisante pour acquitter toutes 
les obligations,  en  principal, intérêts  et  accessoires, dont il était tenu aux termes  des 
conditions  de la  vente ainsi que pour couvrir les frais  de  procédure  et de  publicité  de la 
nouvelle vente. 

Il  sera  procédé à cette nouvelle vente, conformément aux articles  1600 et  suivants  du Code 
judiciaire, aux frais  et  risques  du  défaillant, après un commandement  de  payer, signifié  par 
exploit  d'huissier, resté infructueux  pendant  huit jours. Cette nouvelle vente  aura  lieu  par le 
ministère  du  même notaire ou, à son défaut,  par  un notaire désigné  par le  juge, 
conformément aux conditions  de la  vente. 

Sans  préjudice à tous dommages  et  intérêts ci-après précisés, l'acquéreur défaillant  sera 

tenu  de la  différence entre son prix  et  celui  de la  nouvelle vente,  sans  pouvoir réclamer 
l'excédent, s'il y  en a,  ce dernier revenant  au  vendeur ou à ses créanciers. 

L'acquéreur défaillant  sera, en  outre, redevable  au  vendeur  des  intérêts sur son prix  et des 
frais impayés,  au  taux stipulé, depuis  le  jour où l'adjudication à son profit est devenue 
définitive jusqu'au jour où  la  nouvelle vente devient définitive.  De  même, il  sera  redevable 
des  frais occasionnés  par  sa défaillance qui ne seraient  pas  pris  en charge par  l'acquéreur 
définitif, ainsi que d'une somme égale à dix pour  cent de  son prix d'adjudication, revenant  au 

vendeur à titre  de  dommages  et  intérêts forfaitaires. 

En  ce qui concerne les frais, l'acquéreur défaillant ne pourra d'aucune façon faire valoir que 
l'acquéreur définitif ait pu bénéficier d'un droit d'enregistrement réduit, d'une reportabilité ou 
d'un abattement, ni faire valoir l'exemption prévue  par  l'article  159, 2°, du Code des  droits 
d'enregistrement pour faire réduire  le  montant  de  ses obligations.  De  même, l'adjudicataire 
sur folle enchère ne pourra  pas se  prévaloir  de  l'exemption prévue  par  l'article  159, 2°, du 

Code des  droits d'enregistrement. 

Article  48.  (Saisie-exécution immobilière).  Si le  vendeur préfère procéder  par le  biais d'une 
procédure  de  vente sur saisie exécution immobilière, celle-ci  aura  lieu  de la  manière que  le 



Code  judiciaire organise.  Les  poursuites pourront pareillement être exercées sur tout autre 
bien appartenant  au  débiteur,  sans  que  le  vendeur doive,  par  dérogation à l'article  1563 du 
Code  judiciaire, établir  au  préalable l'insuffisance  du  bien qui lui est affecté  par  privilège. 

Pouvoirs  du  mandataire 

Article  49.  Lorsqu'un vendeur, l'adjudicataire ou tout autre intervenant constitue un ou 
plusieurs mandataire(s) aux termes  des  conditions  de la  vente, chacun  de  ces mandataires 
est censé disposer  des  pouvoirs suivants : 

assister aux séances  de  vente, stipuler  et  modifier les conditions  de  vente, faire 
adjuger les biens  au  prix que  le  mandataire avisera, recevoir  le  prix  et  ses accessoires  et en 
consentir quittance; ou payer  le  prix, les frais  et  ses accessoires  et en  recevoir quittance ; 

consentir tout délai  de  paiement, consentir à toutes mentions  et  subrogations avec ou 
sans  garantie; 

renoncer à tous droits réels, à l'action résolutoire  et  à  la  subrogation légale, donner 
mainlevée  et  consentir à  la  radiation  de  toutes inscriptions, transcriptions  et  mentions 
marginales, saisies  et  oppositions,  de dispenser le  conservateur  des  hypothèques  de  toute 
inscription d'office, avec ou  sans  constatation  de  paiement 

engager toutes poursuites  et  pratiquer toutes saisies, faire revendre sur folle enchère 
et  mettre  en oeuvre  tous autres moyens d'exécution; 

passer et  signer tous actes  et  procès-verbaux, élire domicile, substituer  et, en 
général, faire tout ce que les circonstances imposeront. 

Avertissement 

Article  50.  Toutes les informations émanant  du  vendeur  et  I  ou  de  tiers,  en  ce compris  des 
autorités  et services  publics, sont données  sous  leur seule responsabilité. 

Les  renseignements figurant dans  la  publicité sont donnés à titre  de  simples indications. 
Seules les mentions figurant aux conditions  de la  vente valent entre parties. 
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